
Accomplissement personnel

de la mission

Les informations

sensibles doivent être

protégées et non

divulguées sans

autorisation.

Expert

judiciaire

Communication

L'expert doit donner

son avis sur tous les

points de la mission

confiée et remettre son

rapport aux parties et à

leurs avocats.

L’expert doit accomplir

sa mission avec

sérieux, neutralité et

fidélité, en toute

conscience, objectivité

et impartialité.

Conscience, objectivité,

impartialité

Respect du contradictoire

L’expert doit garantir le respect du

contradictoire en informant, consultant

et impliquant toutes les parties à

chaque étape de l’expertise.

L'expert doit rester

impartial et objectif

dans ses évaluations.

Indépendance

Respect des Délais Confidentialité

L'expert doit respecter

les délais fixés par le

tribunal.

Principes directeurs applicables aux Experts judiciaires

L'expert doit accomplir personnellement

la mission confiée par le juge


